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Tel: 02 99 90 01 06
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Notre souci d’informer au mieux les férelais, dans l’actualité,  nous a conduit à éditer 
une nouvelle formule: le petit férelais. Pour des ra isons de budget, la parution couleur, 
à laquelle vous êtes habitués sera publiée 2 fois pa r an, en Mai et Janvier.

Quant au ������ ����	
�� , nous lui réservons une parution bimensuelle (*), 
distribution dès le début du mois.
Nous invitons nos correspondants à en prendre bonne note et de nous faire parvenir 
leurs articles et photos, avant le 1 er du mois précedent, les contraintes de fabrication 
nous l’impose.
L’avis de nos lecteurs nous sera utile, afin de mie ux diffuser l’information sur notre 
commune.

(*) Septembre, Novembre, Mars, Juin
La Rédaction

Alors que les enfants profitent des dernières journées de vacances tout en songeant peut-
être à leur nouveau cartable…, les maitres sont fins prêts à accueillir les 323 élèves de 
maternelle et primaire. (309 en 2008). 
Notre-Dame et Ruisseau Blanc: 2 écoles dynamiques avec un nombre d’enfants qui croît 
chaque année , incitant la Municipalité à « redoubler » d’efforts.
Dans le cadre des contraintes budgétaires, notre volonté est de favoriser le meilleur accueil 
possible pour tous les élèves. 

En témoignent ces chiffres …

En 2008, le coût de revient d’un élève en maternelle fréquentant l’école « le Ruisseau Blanc »
est de 948,63 € (791,11€ en 2007) et celui d’un élève de primaire est de 340,73 € (280,70 €
en 2007). La Commune reverse à l’école « Notre Dame »338,86 €/enfant  de primaire et 
946,76 €/enfant de maternelle. 
Viennent s’y ajouter une participation communale pour tous les écoliers de 14,50 €/enfant 
pour les activités périscolaires et une de 10€ /enfant pour l’arbre de Noël.
L’année 2008 a vu la fin des travaux d’extension de l’école publique.  
2009 est une année de réflexion et d’étude pour l’implantation du restaurant scolaire.
APRITEC ( Société conseil ) a lancé l'appel à candidature pour l'architecte et il y aura 
ouverture des plis vers le 15 septembre

À l’occasion de cette rentrée, nous souhaitons la bienvenue à Noëmie TREMELO, nouvelle
directrice de l’Ecole Notre-Dame

Nous souhaitons une bonne année scolaire à tous les enfants, aux enseignants 
et aux auxiliaires.

F. Fonmarty
Subdéléguée aux Affaires Scolaires
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La première pierre de Notre-Dame du Bon-Garant  fut posée le 19 
septembre 1886. 
Le clocher, le porche, comme l’église, sont construits en pierre de 
taille dans un style néo-gothique.
Un peu plus d’un siècle plus tard, l’œuvre du temps nécessite un 
entretien adapté pour éviter des dégradations plus importantes qui 
s’avèreraient beaucoup plus coûteuses.

Le constat des professionnels :
Le clocher est construit avec soin. Les désordres observés sont 
essentiellement liés à des défauts d’entretien et de liaisonnement 
entre le corps du clocher et les tourelles.
Il convient de noter l’excellent entretien intérieur de l’ensemble des 
niveaux
Les façades ne présentent pas de désordre en pied mais seulement
des désordres dans les parties situées au dessus du porche 
d’entrée.
- la façade Ouest :
Cette façade présente des zones de joints ouverts. On observe
une épaufrure sur la corniche située sous le niveau de l’horloge,
et deux pierres cassées à droite de l’horloge.
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La crémation des défunts est un choix qui se développe de plus en 
plus parmi les familles. Ces nouvelles demandes ont généré ces 
dernières années des besoins de services nouveaux pour nos 
concitoyens, notamment celui de sépultures adaptées au recueil des 
urnes ou d’emplacements dédiés à la dispersion des cendres. C’est 
pourquoi nous avons décidé d’édifier un columbarium de dix cases 
pouvant accueillir chacune deux urnes d’une part, et d’autre part un 
jardin du souvenir comportant une colonne permettant l’identification 
des cendres dispersées dans l’enceinte du cimetière communal
Pour tout renseignement : adressez-vous en Mairie

7 corps de métiers
vont intervenir pour mener à bien ce chantier
� Les maçons et pierreux pour : Reprises pierre vieille et en pierre 
de taille
Ravalement  et élimination de la végétation
Renforcement du clocher, tirants metalliques, Impost sculpté
( fronton), rejointement des zones dégradées
Mise en place de deux chainages périphétriques de confortement. ( 
voir dessin ci-contre) 
Reprises des solins côté nef, passivation des barreaudages et 
barlotières dans les différentes baies, reprise de l’intégralité de la 
terrasse du dernier niveau
� Les couvreurs
Reprise des rives, habillage d’appuis en plomb, habillage du 
plancher de la flèche
� Les charpentiers interviendront sur: Les baies abat-son,
peinture et fixations et consolidation du plancher de la flèche 
� spécialistes pour la restauration de la Croix et le remplacement 
du paratonnerre selon les normes.
� un Horloger pour la dépose et la restauration de l’horloge
� un maître d’art dans le vitrail pour la dépose et la restauration 
de 2 baies des bas côtés ( l’église de férel héberge un vitrail classé
par les monuments historiques : l’arbre de Jessé. représentant la 
généalogie du Christ

Vote à l’unanimité par le conseil municipal, ces travaux 
s’étaleront sur environ 7 mois.

Le budget

Dépenses 
Travaux 363 767.50 €
Maîtrise d’oeuvre 24 554.31 €
Autres prestataires 10 913.02 €
Aléas (3 %) 11 977.04 €
TOTAL HT 411 211.87 €
TVA 80 597.52 €
Recettes
Rés. parlementaire 50 000.00 €
Préfecture DGE 67 500.00 €
Conseil Régional  50 000.00 €
Conseil Général  94 297.00 €
CAP Atlantique 
(fonds de concours) 38 106.50 €
C. Général (Compl.) 29 065.00 €

Autofinancement 
+ emprunt 82 243.37 €

TVA 80 597.52 €

TOTAL TTC 491 809.39 €
chantier prévu pour durer 7 mois

chainages périphétriques
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VENDREDI 18 SEPTEMBRE
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Salle polyvalente Férel
à 20h30

animé par Carole LE MERO, diététicienne :

« Rallye sportif » SAMEDI 19 SEPTEMBRE   

Complexe sportif Férel
de 13h30 à 18h

Lots pour tous
Bar, gâteaux et crêpes sur place

En famille ou entre amis, petits et grands, venez découvrir les 
sports qui se pratiquent à Férel :foot, basket, tennis, karaté, 
rando, handi bike, gym et motricité pour les petits !

BULLETIN D’INSCRIPTION
NOM et Prénom du responsable de l’équipe
:…………………………………………………………………..
Nombre d’enfants : ……………………… ..
Nombre d’adulte : …………………………
Adresse : 
…………………………………………………………………..
Téléphone : 
………………………………………………………………..
A remettre en Mairie de Férel ou à la Fédé – 20 rue de la 
fontaine – 56130 FEREL

Organisation et animation
« Comité d’Animation Local » :Mairie de Férel, école Notre Dame, école le 
Ruisseau Blanc, Amicale laïque,Football Club Sud Vilaine, Basket Club Sud 
Vilaine,Tennis Club Sud Vilaine, Handisports, La forme par la gym, Rando 
Vilaine, Karaté club d’Herbignac et la Fédé.

Conférence / débat
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entrée libre

Le samedi 26 Septembre : 

Fête Culturelle  « Ouvre les yeux »

Une jeune association d’Herbignac , « Les Electriciens des 
Champs », soutenue par le Comité des Fêtes de Férel, vous invite le 
26 Septembre à un marché culturel nommé « Ouvre les yeux ». 
Nous serons conviés ce jour-là, de 11 H. à 20 H., à rencontrer 
autour de la salle polyvalente différents artistes et artisans, d’ici et 
d’ailleurs, qui nous dévoileront leur univers et nous offriront leurs 
œuvres, leur savoir-faire : souffleur de verre, fabricant de bijoux,  
peintre, concepteur de vêtements, constructeur d’habitat écologique, 
cuisiniers de diverses origines, mini-ferme avec dégustation de 
produits laitiers …autant d’occasions d’ouvrir les yeux et de 
découvrir de nouveaux horizons. 

Un concert électro terminera cette journée : 5 DJ évolueront tout au 
long de la soirée autour d’animations : troubadours, cracheurs de 
feu, etc…

Restauration possible sur place midi et soir. Entrées : gratuites pour 
le marché, 5 euros pour le concert.

La réservation est toujours possible pour les exposants au 06 35 52 
79 83 ou au 06 03 28 02 97.

Pour plus d’informations : electrikhouse@hotmail.fr

« Les Electriciens des Champs »,
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Samedi 10 Octobre :
Vous appréciez la chanson française, réservez la date du 10 
Octobre sur votre agenda. 
Nous vous proposons une soirée Music-Hall que à la Salle 
Polyvalente. « Les Cœurs en Fête », une troupe d’artistes 
amateurs pleins de talent qui nous vient de Rezé, nous présentera 
son spectacle où se mêlent chants, danses, humour et magie. De 
belles voix, du rythme, de l’ambiance : une agréable soirée en 
perspective…

le Comité des Fêtes 
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G. Thomas: Conseiller général, .., .., Mrs: Métaireau Pdt de CAP 
Atlantique, Kergeris: sénateur, Pdt Conseil général 56, G.Berthot: 
Maire de Camoël, P. Bastien: Maire de Férel

�����������"������� � Le dépit des pis

A Férel, cette situation, que chacun connaît prend un accent 
particulier où 51 % des terres sont dédiées à l’agriculture ou à
l’élevage, 2000 têtes de bétail sur les 3000 hectares de la commune. 
Autant dire que l’activité agricole et élevage est u ne activité
essentielle à l’équilibre de notre commune.

Selon les déclarations des producteurs de lait indépendants,  ils 
revendiquent « un prix rémunérateur pour vivre comme tout le 
monde et participer à la vie sociale de leur commune ».
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5 180 560 litres de lait soit 6234 litres par vache et par an sont 
produits sur 25 élevages laitiers par 59 actifs agricoles :
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Portes ouvertes / Inscriptions
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Dépôt des œuvres : 28 août 2008 à 18 h

Les cours de yoga reprendront fin septembre. Ils s’adressent à
tous, hommes ou femmes, quel que soit l’âge ou le niveau. 
Chacun peut y améliorer sa souplesse, trouver détente et bien-
être.
Quatre séances hebdomadaires au choix vous sont proposées : 
le mardi matin (horaire à repréciser), le mercredi de 16H45 à 18H 
et de 18H15 à 19H30, le jeudi de 19H30 à 20H45.
N’hésitez pas à venir assister à un cours pour vous faire une idée 
et décider ou non de vous inscrire.

Pour tout renseignement : 06 32 41 87 98.            La Présidente
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Du lundi 24 août au vendredi 4 septembre, de 9�žh à 12�žh et de 
14�žh à 17�žh, mairie, 1, place de la Mairie, Férel. Permanences en 
mairie pour la distribution des cartes de transports scolaires 
rentrée 2009-2010. 

Inscription avant le vendredi 4 septembre. Contact : tél. 02 
99 90 01 06, 02 40 62 06 20. <>

Samedi 15 Aout, une présence inhabituelle sur le marché de Férel: des éléveurs producteurs de lait ont distribué grâcieusement  le fruit de 
leur travail et échangé, expliqué leurs difficultés aux consommateurs

Un équipement précieux pour les jeunes parents
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Un formulaire de déclaration Cerfa 1387-01 est 
disponible à l’accueil de la mairie ou sur:
www.forages-domestiques.gouv.fr

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 déc embre 2006 
impose, depuis le 1er janvier 2009, aux particulier s utilisant ou 
souhaitant réaliser un ouvrage destiné à prélever de l’eau 
souterraine (puits ou forage) à des fins d’usage dom estique*, 
de déclarer cet ouvrage ou son projet en mairie. 
L’objectif de cette déclaration répond à une préoccupation 
environnementale et à un enjeu de santé publique .
En effet, la déclaration vise non seulement à faire prendre 
conscience aux particuliers de l’impact de ces ouvrages sur la 
qualité et la quantité des eaux des nappes phréatiques, mais aussi à
s’assurer qu’aucune pollution provenant de ces ouvrages ne vienne 
contaminer le réseau public de distribution d’eau potable. 
C’est la raison pour laquelle, il appartient aux particuliers de 
déclarer l’existence d’un tel ouvrage en mairie et ce 
impérativement avant le 31 décembre 2009. Plus dPlus d ’’ infosinfos
Le ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable 
et de l'Aménagement du Territoire a ouvert au public le site internet 
consacré aux « Forages domestiques » :
www.forages-domestiques.gouv.fr
Ce site permet aux propriétaires d’ouvrage de télécharger en ligne le 
formulaire de déclaration des forages domestiques Cerfa 13837-01 
et d’obtenir l’ensemble des informations complémentaires sur le 
sujet

0�� �������������"�����������1
( au sens du code de l’environnement (article R.214-5))

«les prélèvements et les rejets destinés exclusivement à la 
satisfaction des besoins des personnes physiques propriétaires ou 
locataires des installations et de ceux des personnes résidant 
habituellement sous leur toit, dans les limites des quantités d'eau 
nécessaires à l'alimentation humaine, aux soins d'hygiène, au 
lavage et aux productions végétales ou animales réservées à la 
consommation familiale de ces personnes.
En tout état de cause, est assimilé à un usage domestique de l'eau 
tout prélèvement inférieur ou égal à 1 000 m3 d'eau par an, qu'il 
soit effectué par une personne physique ou une personne morale 
et qu'il le soit au moyen d'une seule installation ou de plusieurs, 
ainsi que tout rejet d'eaux usées domestiques dont la charge brute 
de pollution organique est inférieure ou égale à 1,2 kg de 
DBO5.(* )»

(*) La DBO5 ou Demande Biologique en Oxygène sur 5 
jours, représente la quantité d'oxygène nécessaire aux 
micro-organismes pour oxyder (dégrader) l'ensemble de 
la matière organique d'un échantillon d'eau maintenu à
20°C, à l'obscurité, pendant 5 jours 

Sympa’tif

Coiffure à domicile

������ ��

Ghislaine andré
9 rue du château d’eau
56130 ferel
02 99 90 57 01
06 84 96 96 78

Chez vous du lundi a.m au samedi midi
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le fronton Les abat-sonInterieur du clocher

Dossier…suite: Quelques vues de l’église
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Sous l’aimable houlette de Lydie LELIEVRE, les habitants de la Rue 
du Clos de la Ville et de l'impasse de la Perrière se sont réunis pour 
la fête des voisins. Une trentaine d'adultes et une dizaine d'enfants 
se sont retrouvés pour une soirée conviviale et comme il se doit : 
apéro, suivi du barbecue, continué par les  chansons de rigueur. 
Cette magnifique soirée s'est terminée vers 2H30 du matin et tout 
cela dans la bonne humeur. Quelques voisins absents pour des 
raisons diverses ne manqueront sûrement pas d'être là l'année 
prochaine.

RESERVEZ votre date pour le dernier samedi du mois de Juin 2010 
et que le quartier continue à vivre sereinement. 
Merci à tous de votre participation.

Daniel Leclerc
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Une assemblée sympathique
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Le 26 juin, les voisins de Kerrouault se réunissaient sur la place 
pour faire connaissance avec les anciens du village et les 
nouveaux arrivants. Cette manifestation s’est déroulée dans une 
ambiance amicale durant quelques heures. Au moment du 
départ, tous se sont promis de renouveler cette rencontre festive 
l’année prochaine autour d’un barbecue. 

J.C Pauly

Après plus de 25 ans d’inactivité, le four banal de Quelnet a repris 
du service l’an passé. Devant le succès de l’opération, les voisins 
se sont retrouvés cette année encore pour le plus grand plaisir de 
tous. Au menu, pains variés bien sûr, rotis divers, desserts ……

Une excellente soirée entre voisins, le cercle ne demande qu’à
s‘élargir.

A l’année prochaine.

M.R Gurriec
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ESTHETICIENNE, MAQUILLEUSE
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06 75 04 04 86
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Informer, d’écouter, d’orienter la population âgée de + 60 ans 
ou son entourage, ainsi que les professionnels du canton 
Elle propose également des réunions d’information et de 
prévention. aider à la mise en place d’actions, pour réfléchir à
des projets.
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- Je recherche des renseignements sur les aides à domicile, et des 
coordonnées de professionnels ou services ?                             
- Je suis jeune retraité(e), je voudrais me rendre utile 
- Ma mère est diabétique, comment puis-je l’aider ? Comment bien  
manger pour bien vieillir ? Comment bien manger et bien dormir ?
Des ateliers cuisine sont également organisés pour mettre en 
pratique les conseils de la diététicienne
- Mon père est tombé, il n’ose plus sortir de son domicile, comment 
lui redonner confiance ? 
- Je recherche pour moi ou mon entourage une place en maison de 
retraite 
- Rester à domicile devient difficile ? 
: La coordinatrice du relais peut vous proposer des services d’aides 
à domicile, portage de repas ou téléassistance, etc… ou vous aider 
dans la recherche de solutions de répit
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-Le 22 octobre 2009: après-midi d’information sur la prévention des 
chutes des seniors 
-Le 29 octobre 2009: loto intergénérationnel sera proposé aux 
résidents des établissements d’hébergement et des élèves de 
primaire 

Vous êtes une association, un bénévole, si vous souhaitez qu’une 
action soit organisée à cette occasion, contactez le relais 
gérontologique 
Monique MOREAU, coordinatrice , Relais Gérontologique RIV’âge, 
8, rue Jean de la Fontaine 
56130 La Roche-Bernard – Tél : 02.99.90.82.36 (répondeur)
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Comment prendre un rond-point ? Quels sont les nouveaux 
panneaux ?

Le 27 avril dernier s’est déroulée une action de prévention et 
d’information sur la sécurité routière co-organisée avec la 
Commission Solidarité de la commune de Férel.
Devant le succès de la manifestation, il est prévu d’organiser une 
nouvelle action au printemps 2010 à Marzan. D’autres sessions 
pourront être organisées sur les communes du canton : il suffit d’en 
faire la demande au relais gérontologique.

�������� �����#��

Cette solution répond hélas à des comportements dangereux de 
certains automobilistes. Malheureusement ces attitudes se 
manifestent aussi sur de nombreux axes de la commune. 

Ayons un comportement civique: 
respectons la vitesse !
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Du lundi 24 août au vendredi 4 septembre, de 9�žh à 12�žh et de 
14�žh à 17�žh, mairie, 1, place de la Mairie, Férel. Permanences en 
mairie pour la distribution des cartes de transports scolaires 
rentrée 2009-2010. 

Inscription avant le vendredi 4 septembre. Contact : tél. 02 
99 90 01 06, 02 40 62 06 20. <>

un Espace INFO Energie indépendant des fournisseurs d’énergie 
a été créé à Nantes en 2001, et est renforcé depuis 2007 par un 
nouveau lieu d'accueil à Saint-Nazaire.
Artisans, agriculteurs et commerçants, tout public, des conseillers 
énergie, spécialistes de la maîtrise de l’énergie et des énergies 
renouvelables, sont désormais à votre disposition dans l’espace 
INFO Energie*
•animé par l’ADEME (Agence De l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie) en partenariat avec les collectivités locales. 
Pour la Loire-Atlantique, à Saint-Nazaire, Il est animé par 
l’association Alisée.

Permanence téléphonique: lundi au mercredi de 14 h à 17 h. 
Permanences mardi de 9h à 12h à St-Nazaire. 
Possibiltité de rendez-vous

Espace INFO Energie Alisée -la CARENE, 4 av du Comm andant 
l'Herminier -44600 Saint-Nazaire
Céline Bioret, Tél : 02 51 16 48 25, n° azur: 0 810 036 038 – mail : 
pie44sn@alisee.org 
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Pour toutes les questions relatives au chauffage et à
l’eau chaude sanitaire, à l’isolation, aux énergies 
renouvelables, à l’électroménager, aux transports

Vous avez sans doute constaté
l’apparition de ralentisseurs 
disposés à des endroits 
stratégiques…pour les piètons: 
écoles et salle polyvalente
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Quelle est la distance d’arrêt d’un véhicule LEGER pour s’immobiliser 
s’il roule à : 30 km/h, 50 km/h, 90 km/h ?

Jugez vous-même !! Et que dire des véhicules plus lourds ?

30 km/h = 13 m  -50 km/h = 26 m  -90 km/h = 65 m

Relais d’Information local de Vilaine  Association Gérontologique
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Hommes, Femmes de 45 ans

Retrouvailles �������./�������./�������./�������./
19 Septembre 2009
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Repas au restaurant  Rives de Vilaine
Rendez-Vous: Salle du Pressoir 19h (pour le pot de retrouvailles)

20 € par personne ( dont 10 € à l’inscription).
Contact:

- Thierry Bosseno:  La Noe Blanche 06 22 89 72 31
- Marie-Paule Souquet:  1 rue la Soudraie ( Le Soleil Levant ) 

06 74 02 33 65

Hommes, Femmes de 40 ans
Retrouvailles �������.%�������.%�������.%�������.%

Dimanche 11 Octobre 2009

Contact:  - �$�Q�J�H���)�/�2�+�,�&���������������������������������R�X������������������������������
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